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P. S. Une bataille importante a öle livree dimanche, 27, au sud-est d'Amiens.

Les Francais, s'appuyant sur un camp fortement retranche, avaient etabli leur aile
droite ä Villers-Bretonneux, sur le chemin de fer d'Amiens ä Reims, leur aile
gauche ä Boves et ä Dury, villages situös, le premier au sud d'Amiens, sur la

chaussee allant ä Bieleuil, l'autre plus ä Pest, sur la ligne d'Amiens ä Clermont.
Les Allemands avaient le centre de leurs positions ä Mareuil, sur la chaussee

d'Amiens ä Compiegne. II rösulte des lelögrammes de Tours et de Versailles que
la lutte, trös acharnee, a dure toute la journee. Elle a fini par la döfaite des Francis.

Ecrases sur leur aile droite par des forces supörieures, refoulös ä Boves, ils
n'ont mainlenu leurs posilions qu'ä Dury sur leur extröme gauche. La döpöche
allemande portent qu'ils ont ötö acculös contre la Somme et contre Amiens, qui
en definitive a öle oecupe.

Des lelögrammes obscurs et incomplels annoncent que de vifs engagemenls
auraient eu lieu le 28 el le 29 sur la droite de l'armee francaise de la Loire, aux
environs de Beaune-la-Rolande et de Montargis, en meme temps que des sorlies
de Trochu contre les tie et 5e corps, et des escarmouches dans la direction du
Mans. Cela indiquerait l'approche de coups decisifs, mais pas encore ces coups
eux-mömes. — P. P. S. Grande sortie de Trochu et Ducrot le 30 par la Marne.
Offensive de l'armee de la Loire le 1er. Encore rien de decisif.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

II a öle sequestre recemment ä la gare de Lausanne un certain nombre de colis
venant de Lucerne, d'Aarau, de Coire, et contenant 4,200 fusils, 112,500
carlouches et 630,000 capsules. Des colis semblables ont aussi ötö sequeströs dans le

Val-de-Travers.

On öcrit de Berne, le 25 novembre, au Journal de Geneve:
« La promenade que fail en ce moment le bataillon 45 de la 8e brigade d'oe-

cupation donne lieu ä des commenlaires qu'il Importe de detruire. — Votre
correspondant de Porrentruy vous ayant telögraphie que ce bataillon etait envoye ä

la Brevine, sans autre explication, et la mesure ne paraissant pas juslifiee par de

simples raisons militaires, quelques esprits aventureux ont voulu y Irouver des
raisons politiques. Sans doute, se sont-ils dit, le Conseil fedöral aura eu vent de

quelques manoeuvres prussiennes contre Pancienne possession des Hohenzollern,
et Penvoi d'un bataillon federal dans la Brevine a pour but de contenir des popu-
lations suspectes d'avoir conservö de Pattachement pour l'ancien regime I — Ma
lettre du 23 vous a donne la vöritable explication de la marche du bataillon 45
vers le Sud (*), mais j'ai commis une erreur en disant que sa destination ötait Ie
Locle. En realitö, le bataillon 45 remplit en ce moment Poffice d'une colonne mobile

chargee d'inspecter toule la frontiöre depuis Porrentruy jusqu'ä la Brevine.
II n'a pas ä proprement parier de destination fixe, mais il doit s'avancer par

petites etapes vers le Sud en inspeetant partout. La nuil derniere le bataillon a du
se cantonner ä Saignelegier et Noirmont, la nuit prochaine il sera sans doute un
peu plus bas. II est possible qu'il descende au Locle et jusqu'ä la Brevine, mais
il est possible aussi que le contraire ait lieu, les circonstances pouvant le deeider
ä s'arreter quelque pari ou ä remonter vers le Nord. Vous voyez donc qu'il n'y a,
dans la mission donnöe ä ce bataillon, rien qui justifie les bruits que l'on veut
faire courrir. »

(*) Cette lettre du 23 expliquait la marche du bataillon 45 par des mouvements
de troupes allemandes et de francs-tireurs francais le long de notre frontiere. Une
lettre subsequente ajoute qu'il s'agissait de mesures de surveillance contre la peste
bovine. — Red.
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Pour completer les explications ci-dessus, nous insörons avec plaisir la lettre
suivante qui nous est adressee par un de nos collegues s'ötant mis ä möme d'ötre
bien renseignö:

Je lis dans le n° 22 du 4 novembre de votre Revue, que quelques populalions
neuchäteloises s'elant livröes ä des manifestations prussiennes on ötait bien aise de
leur montrer les couleurs föderales I

Informations prises ä bonnes sources de ma part j'ai su qu'ä Berne au Conseil
fedöral ou avail de tout aulres raisons d'occuper les montagnes de Neuchätel,
et qu'on n'y ajoutait aucune foi au bruit que vous mentionnez et qu'on avait es-

sayö d'y röpandre.
Voici du reste le fait sur lequel se base le dit bruit:
II y a 3 mois deux individus parcouraient la Sagne en criant Vive le Roil

Ils furent arrötes, et il se trouva qu'ils appartenaient au parti radical el habitaient
La Chaux-de-Fonds; ils furent condamnös ä quelques jours de prison pour avoir
troublö l'ordre. Le Journal de La Chaux-de-Fonds s'etait vite empare du fait et
avait brodö dessus. Depuis la condamnation sus-mentionnöe il ne soufflait plus
mot. Maintenant les ölections au Grand Conseil oni lieu l'annee prochaine et il a

paru utile aux hommes de parti, qui se plaisent a entretenir la haine contre les

ciloyens du möme pays, de ranimer le vieux fantöme de menöes royalisles; de lä
le bruit que l'on propage el qui vous est parvenu.

Les habitants de la Sagne sont fidöles ä leurs sermenls et comme ils ont tenu
ceux qu'ils avaienl prötös ä leur prince, ils liendront ceux qu'ils ont prötes ä la

röpublique neuchäteloise el ä la Conföderation I

Veuillez, je vous prie, inserer cette lettre dans votre prochain numöro et croire
ä ma parfaite consideration.

Neuchätel, 26 novembre 1870. de Mandrot, colonel födöral.

Le Grand Conseil de Neuchätel a du s'occuper d'une Interpellation döposöe par
les deputös de la Sagne et de ia Brevine au sujet des röcents bruits de
manifestations prussiennes dans ces localites et de mouvements de iroupes föderales
auxquelles elles avaienl pu ou pourraient donner lieu. II a ete conslate que ces
bruits ne reposaient que sur des faits isoles, sans aucune importance et essentiellement

bachiques, ce qui fait regrelter que la presse (y compris, nous devons le

confesser, la Revue militaire suisse) ait cru devoir en parier. Au reste, de si pa-
triotiques et röjouissantes declarations ont ete faites au Grand Conseil neuchälelois

par les deputös "mömes des localites incriminees qu'on doit se feliciter de cet inci-
dent et des excellents et unanimes sentimenls de fideliie suisse qu'il a fait spon-
tanement eclater.

A l'occasion des faits ci-dessus, Yünion liberale de Neuchätel, nous iraputant
sans doute ce dont eile est capable, nous accuse de toutes sortes de crimes, ca-
lomnie, malveillance, machiavelisme, etc., etc. En revanche nous ne savons
encore ce qu'elle a fait d'une reclamation que nous lui avons adressee ä ce

sujet. — Nous n'avons pas besoin de faire ressorlir Pinjustice et l'absurdile
de lelles accusations. Toul au plus aurait-on pu nous reprocher d'avoir etö vic-
times d'un faux bruit, et, si l'on avait pris la peine de se renseigner aupres de

nous, on aurait öle aisöment convaincu de nolre parfaite bonne foi ainsi que de

toute absence de malveillance envers qui que ce soit. C'est ce qu'eussent fait,
avant de suspecter notre loyaute, des publicisles sörieux ou simplement bien
eleves; mais il parait qu'il ne faul chercher ni des uns ni des aulres dans les bureaux
de VUnion liberale.

M. le lieut.-colonel fedöral Grandjean, directeur du chemin de fer du Jura in-
dustriel et chef du service des transports militaires au grand etat-major gönerai,
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a ötö envoye derniörement sur le thöätre de la guerre pour y etudier le service
des Iransports de l'armee allemande. Dans une Conference qu'il vient de faire sur
cel objet, M. le lieut.-colonel Grandjean a donnö les renseignements les plus in-
töressants et les plus instructifs sur son voyage, qui a ete pousse jusqu'ä Melz, oü
il a assiste ä la celebre capitulation. Nous sommes persuadös que l'armöe fedörale
retirera de bons fruits de cette mission et du soin consciencieux avec lequel eile
parait avoir etö remplie.

Le Conseil federal a ratifie les propositions de la commission, chargöe de la
question de diverses modifications ä apporler aux fusils ä repetition pour les
carabiniers d'apres lesquelles: 1° la double detente (Feldstecher) sera adaplee aux
fusils des carabiniers; 2° Pinclinaison de la Crosse sera la möme que pour le fusil
de Pinfanlerie; 3° la Crosse sera evasee; 4° le canon sera plus court; 5° la ba'ionnelte

ordinaire sera maintenue (le yatagan-ba'ionnette elait proposö). Le departement

militaire est charge de l'exöcution et autorisö ä faire exöcuter une partie des
fusils dejä en ouvrage d'apres l'ordonnance ä etablir pour le fusil des carabiniers.

Dans le but d'empöcher la vente des cartouches mötalliques en contrebande ä

l'ötranger et assurer le maintien de son ordonnance de neutralitö, le Conseil födöral

a decide que, jusqu'ä nouvel ordre, il ne serait plus dölivrö de munitions aux
sociötös de tir et aux particuliers.

NeachAtel. — Le Grand Conseil est, comme ailleurs, sous la pröoccupation de
questions d'armement et d'öquipement. Le departement militaire demande un credit
de 88,000 fr. pour complöter le matöriel. Une pötition, signöe par un certain nombre

d'officiers, a produit une grande Sensation. Le directeur militaire, M. Eugöne
Borel, a annoncö qu'il ötait pröt ä röpondre ä tous les points, mais a demandö la
nomination d'une commission spöciale, qui fera rapport dans le courant de la
semaine. Cette pötition, longuement motivee, conclut ä demander au Grand Conseil
qu'il veuille bien faire inspecter les arsenanx par une commission et faire des
propositions pour complöter le matöriel militaire; ordonner, ä bref dölai, une inspection

gönörale, teile qu'elle aurait du avoir lieu chaque annöe; organiser immödiatement

la landwehr; pourvoir immödiatement de munitions tous les districts; revision

de la loi militaire; donner ä l'instruction des troupes un but reellement
pratique ; sitöt la fixation du nouveau contingent föderal decrötee par les ühambres,
prösenter un rapport et des propositions sur les moyens de pourvoir aux exigences
qui en rösulteront pour le canton.

La commission nommee pour faire rapport sur cetle pötition est composöe de
MM. Philipin, Zolim Perret, J. Grandjean, Steinhauslin, J. de Montmollin, Plattner,
Alf. Dubois, Numa Droz et Lardy.

— Le Grand Conseil, aprös avoir entendu un long rapport sur les pötition sim-
lilaires, a pris les rösolutions suivantes:

a) Sur la pötition d'officiers et de citoyens de la Chaux-de-Fonds:
Considerant que l'examen sörieux auquel la commission s'est livröe concernant

tous les points de notre administration militaire cantonale, a dömontrö que toutes
choses sont dans un etat gönöralement satisfaisant, et que le canton de Neuchätel
est donc en rögie au point de vue de ses devoirs födöraux, ainsi que cela est d'ailleurs

conslate par le recent rapport des commissaires födöraux qui ont inspecte nos
magasins et arsenaux.

Estimant que notre direction militaire, et en particulier le chef de ce döpartement,

est et sont eompletement dignes de la confiance du Grand Conseil et du
pays;

Pour ces motifs passe ä l'ordre du jour.
Cette decision a ötö prise ä l'unanimitö.
b) Sur la pötition de la Sociötö cantonale d'artillerie : le Grand Conseil, satisfait

des explications fournies par la direction militaire, passe ä Pordre du jour.
c) Sur la demande de crödit du Conseil d'Etat de 89,000 fr. pour transformations

et acquisitions de matöriel de guerre: le Grand Conseil vote ce crödit et döcide '

l'impression du rapport de la commission.
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tirni-\e. — Le Grand Conseil a votö ä Punanimilö un crödit de 12,000 fr. pour

une haute paie ä fournir aux sous-lieutenants, sous-officiers et soldats du 84.
actuellement en service militaire sur la frontiere du nord.

M. Ie conseiller d'Etat Mast a donnö lecture d'un court rapport explicatif, justi-
fiant la mesure exceptionnelle dont il s'agit par les circonstances exceptionnelles
La haute paie serait röpartie de la maniere suivante: 65 Centimes aux premiers
sous-lieutenants; — 1 fr. aux seconds sous-lieutenants; — 30 cent. aux sous-officiers

et soldats. Une retenue de 10 cenlimes par homme serail faile sur ces alloca-
tions par le commandant du bataillon, retenue pouvant ötre affectöe ä une bonification

de l'ordinaire.
Vaud. — Dans la seance du 29 le Grand Conseil, s'occupant du rapport de

gestion du Conseil d'Etat quant aux affaires föderales, a vote les conclusions
suivantes proposöes par M. le colonel de Gingins:

Le Conseil d'Etat est invite :

1° A porter les approvisionnements de l'arsenal cantonal en cartouches mötalliques

ä une quantitö double du nombre prescrit par l'ordonnance fedörale du 27
decembre 1869;

2" A renouveler la demande de la construetion de nouvelles fabriques de cartouches;
3° A insister pour que l'arsenal cantonal ne soit plus charge de la vente des

cartouches mötalliques, mais qu'elle soit confiee aux döbitants de poudre;
' 4° A rechercher d'urgence l'armement de la landwehr au moyen d'un fusil se
chargeant par la culasse suivant un des modeles adoptes pour les Iroupes födörales.

A l'occasion d'une molion de M. Bullicaz pour Pachat de 10 mille fusils se

chargeant par la culasse, le Grand Conseil a encore vote un credit militaire
extraordinaire de 250 mille francs pour « augmentation des munilions dans l'arsenal

cantonal et armement de la röserve cantonale. »

Antriebe. — A Vienne, une röunion populaire a votö les rösolutions suivantes:
1° Jusqu'ä la destruction de l'armöe impöriale en France et ä la capture de Napolöon

ä Sedan, la guerre actuelle etait pour le peuple allemand une guerre legitime,
puisqu'elle avait pour but la döfense de son pays menaeö.

2° Par le fait de la continuation de la lutte contre la Republique francaise, la gujerre
est devenue une guerre de conquöte egolste et dynastique, qu'il faul maudire de la
facon la plus formelle au nom du droit et de la liberte.

3° L'idöe d'arracher ä la France deux provinces contre la volonlö de leurs habitants

est un attentat au droit de libre disposition des peuples, et, en renouvelant le
servage du Moyen-Age, menace toutes les conquötes de la civilisation moderne.

4» Le bnt de la guerre actuelle ötant, depuis Sedan, absolument condamnable, la
maniöre barbare dont cette guerre eile möme est faite parait indigne d'un peuple
civilise et ne peut avoir d'autre resultat que d'enlever aux soldats allemands tous
sentiments humains, d'allumer une haine impörissable dans le cceur des Francais
et d'exciter chez tous les peuples Phorreur des Allemands.

5° La reunion proteste, en consequence, de la facon la plus energique ä la fois
conlre la guerre de conquöte actuellement poursuivie par le roi de Prusse et contre
la maniöre dont cetle guerre est faite.

6° Elle espöre et atlend que le gouvernement imperial, d'accord avec les autres
puissances europöennes, emploiera tous les moyens pour mettre un terme ä cette
coupable effusion de sang, defendre la nalion francaise contre Passervissement dont
on veut la frapper, et, par lä. dötourner les dangers dont le despotisme militaire
prussien, dösormais triomphant, menace tous les peuples libres de l'Europe et plus
particulierement notre patrie bien aimee.

7° Tous les amis du droit et de la liberte sont invitös ä adherer ä la presente
döclaration.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
Supplement, une fois par mois, une Revue des armes spöciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, compose de MM. F. Lecomte, colonel födöral; E. Ruchonnet, major
födöral d'artillerie; Jules Dumur, capitaine födöral du gönie (ä Zürich). — Pour les
abonnements ä l'ötranger s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERREERE. 3.
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